
2ES3BLukdi 25 et Mardi aS avril.

, g’aJjonne au bureau de la redaction rue Souve- 
Font, n. ^20 ; chez les dames Mauoux et de 

fuouos'i maison joignante; et M. Uw>c*e", impri- 
* -.libraire, rite du Pont-d’Il®, continuera -h rece- 
*£U <joncarreminentavec les autres bureaux, les avis
ffllf. 
^annoncus.

AmÉE 1025. — N° 100.

lib?airrÇOit aufi des. abonnemens chez M. BiîKTHOr 
libraire, marche au bois, a Bruxelles, et chez tou’ 
les directeurs des postes du royaume. 8

te prix de l’abonnement est de .NEUF FRANCS nar 
trimestre pour Liege , et de ON/E FRANCS, fkarco 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE.

Ifetv-Yorck , le 16 mars. —- Voici la snit« de la convention de 
lit et d’amitié entre les Etats-Unis et [a république de Colombie. 

foytz notre dernier N°. )
liest en outre stipulé que le pavillon couvre la marchandise , 

eti[iie tout ce qui sera trouvé à bord d’un bâtiment de l’une des 
parties contractantes , sera respecté quand même tout ou partie 
e la cargaison appartiendrait aux ennemis de i’autre , sauf toute- 

jis les objets connus sous le nom de cont rebande de guerre. Cette 
disposition, s’étend aux personnes ainsi qu’aux marchandises.

Quand une des deux parties contractantes sera engagée dans 
me guerre avec un autre état , aucun citoyen de l’autre partie 
je pourra accepter de commission ou lettre de marque pour agir 
Mpent contre la première , sous peine d’être traité comme 

itile,
Bus aucun cas de guerre ou de différend entre les deux par

as contractantes , les créances d’individus d’une des deux na
tas, ni leurs parts dans des associations , ni l’argent qu’ils au- 
; it placé dans lesfonds publies ou dans les banques de l’autre 
talion, 11e pourront être séquestrés ni confisqués.

Le dernier art. fixe la duree de quelques dispositions du traité. 
Celles relatives au commerce et a la navigation auront une durée 
le loaze ans.

Ce trdité, signé à Bogota le 3 octobre 18 >. f , doit être ratifié 
kde délai de huit mois à compter de sa date ou plutôt, s 1 faire 

se peut,

RUSSIE.

fttersbourg, le 6 avril. — M. Stratford-Canning , ministre plé- 
Kjoteitiaire de S. M. britannique , a eu l'honneur d’être admis à 
»«Hence chez S. iVl. l’empereur , et ensuite chez S. M. i’im- 

fwlrice, à l’occasion de son départ.

ANGLETERRE.

Londres, le 20 avril. — Le général Mina , accompagné de son 
JW», est arrivé à Plymouth. Son médecin, sir Astley Cooper, 
b a recommandé d’essayer l’air de ce voisinage et l’usage des 
us de mer tièdes , pour rétablir sa sauté chancelante.
"■Les journaux de Dublin contiennent une adresse que les ca- 
uques de cette ville ont arrêté d’envoyer au roi. Elle est rein- 
le ^pressions d’attachement et de fidelité au monarque. La 

IJtatiou nommée pour présenter cette adresse , se compose du 
tate deFingel, du comte de Keurnare, du vicomte Gormans- 
«p e ^’d tilleen , de l’houorable M. Browne , de l’honorable 

‘estante sir Thomas Esmonde et de sir John Burk, les- 
s doivent s’adjoindre ceux des évêques catholiques d’Irlande 

ns trouvent en. ce moment à Londres.
Un apprend que le roi de Siam est mort le 20 juillet : son 

jpnnce Croma-Riatt lui a succe'dé sans opposition.

B]A )ou,'nal the Globe and traveller publie la correspondance qui a 
Ha pe"*re H c°Lncl anglais Leicester Stanhope, auteur d’un ouvrage 

‘feines^0"'’ 3 aveo 5on ami lord Byron , et les autorités autri- 
Milan; il résulté de cette correspondance que M. Stanhope, après 

Ils a j f fl:leblue tems à Gènes , s’était rendu a Milan et qu’il y reçut 
® *a police l’ordre de quitter le territoire autrichien en 24 heures, 

ion d’U Stanhope , étant entré en réclamation, obtint une prolon- 
*d'unj1-lnoI8‘ be Prôtexte de cette expulsion était le défaut de signa- 

; y ...^1 ,illolnate autrichien sur le passeport, mais il est apparent que le 
ton,i. elait *a tendre affection que l’auteur professe dans son ouvrage
' "»cause des Grecs.

FRANCE.

, ,s 1 le 22 avril. — On annonce que le roi ira le 5 mai hàbi-
P,

WGl0Ui’-et que ne 'jitittera cette résidence qu’à son

-,jj- lr neims. Le sacre paraît definitivement fixé au 29 mai. 
Hkj ^ ’ a 1 > à neuf heures et demie du matin. S. A. M. le 
^(orlul ,jUeniicP> grand.chanceliier de l’empire d’Autriche, 
t’i e b aris- S. A. a dîné la veille chez M. le baron Vincent, 
^„t de Russie et d’Autriche ont visité le prince

M 1 ar** ?" s’ari'êtera à Châtillon-sur-Seine, au chà- 
'lilati ‘ e marechal duc de Raguse , et continuera sa route pour 

(jn Passant par Lyon , Marseille, Nice et Gênes.
**1 détei^'SStll’e ^Ue ^ tnandement de Mgr. l’archevêque de Rouen 

C0|iseil-d’état aussitôt que la loi sur les rentes sera 
^'ptheiifIa^le *^eS PaarSl On annonce comme devant paraître 

-'La j0j uue refutation de ce mandement avec le texte. 
r^ledesïb;1 'f,sacr‘iége ,.adoptée par la chambre des pair ‘et
^.(ieui!SdéPatés,vi

"V,
.(|Ul a paru sous leu°.vient d’être promulguée dans un bulletin des

. °‘ci uu‘i • ~.°vuc* ie 29.
Cha,.jeeril0l?Ua8e éclatant du respect de M. le ministre de l’intérieur 
1114$ b?4^Ul aSSllr? * chacun le libre ex.ercice de son culte. Dans 

**Ueux (département de l’Oise) et dans les hameaux envi-

ronnans, il existe depuis la révocation de l’édit de Nantes une petite popu- 
lahon de deux a trois cents âmes qui avait persisté dans la croyance de ses 
peres, maigre I absence de tout culte public. Le 3o décembre i8a3 les 
protestons d’Agueux se sont adressés à l’administration pour obtenir 
üetre agrégés a l’eglise consistoriale de Paris , et d’établir un petit oratoire.

Apres une instruction de quinze mois , M. le ministre de l’intérieur à 
rejeté la demande des protestons d’Ageux. Le motif principal de l’arrèié 
mente une attention particulière. «' Vu l’avis de M. le préfet de l’Oise du 
« »janvier i8a5, qui expose que la population protestante des Ageux 
« 11 est pas assez nombreuse poar motiver la création d’une église , avec 
« residence, de pasteur , et qu’il ne serait pas sans inconvénient de lais- 
<ç ser établir de faibles fractions de population dissidente au milieu 
« d'une population de culte homogène. »

—y Etoile prend aujonrd’hui un ton de pythouisse : elle profère des 
imprécations contre les journaux royalistes qui ont transformé en un ins
trument de dommage la liberté de la presse , qui leur avait été don
née pour im autre emploi. Puis vient une prophétie dont les termes équi- 

. voqueç ne laissent pas d’être menaçans.
a Le Constitutionnel se vante, dit le journal de la chancellerie de 

tramer après lui la Quotidienne à la remorque, c’est un avantage qu’il 
a en malheureusement depuis quelque tems ; mais il fera bien d’en profiter 
pendant qu’il le peut , car nous avons le pressentiment qu’il ne sera pas 
pour lui de longue dùrée. Il est dans les états, petits ou grands, des mo- 
mens d anarchie , où de jeunes ambitions , des médiocrités présomptueuses , 
s agitent «^parviennent à dominer un moment, mais le pouvoir ne tard© 
pas à rentrer aux mains paternelles et légitimes ; alors tout rentre dans l’or
dre accoutumé. »

Que veut dire ceci ? Est-ce à la liberté de la presse qu’on annonce 
malheur , ou seulement aux jeunes ambiiions , aux médiocrités présomp
tueuses ? Le Moniteur donnera sans doute bientôt le mot de celte énigme.

Le consul-general de France à Madrid a donné communica
tion à la chambre de commerce de Bordeaux d’une ordonnance de 
S- M. C. dont voici les dispositions:

i° La libre introduction des blés provenant de l’étranger pourra avoir 
lieu jusqu’au 3i mai de cette année, dans les ports de Cadix, Algésiras 
Séville, Alméria et Malaga. 2« Chaque fanègue de blé sera assujettie à un 
droit de dix réaux de veillon ( 2 francs 5o cent. ). 3,J La prohibition des 
farines étrangères. est maintenue. 4“ A dater du 3i mai de la présent» 
année , le décret du rj février 1824 sera maintenu dans les cinq norts 
déjà nommés , comme il l’a été constamment dans tous les autres ports de 
la péninsule.

‘ — M. Ugarte est enfin parti de Madrid le 7 avril. Le 19, il 
est arrivé à Bayonne. Cette arrivée a para au ministère français 
assez importante pour qu’il ait donné l’ordre de la lui faire savoir 
par le télégraphe.

— Tout le monde se rappelle encore l’intéressante demoiselle 
Hérien , dont les enfans ont été si malheureusement assassinés par 
Papavoine. Le fils Gerbod vient, dit’on , de l’épouser. Cette es
pèce de réparation à son malheur lui était bien due ; elle était at
tendue généralement.

— On écrit de Rouen à la date du 20 avril :
a Le mécontentement que le public avait éprouvé en se voyant 

privé de la représentation de Tartuffe , s’est manifesté de nouveau 
au spectacle du 19 (v. notre n° d’bier). Le parterre a demandé 

qu’on jouât Tartuffe le lendemain; et comme personne n’est venu 
annoncer que cette demande était accueillie, il en est résulté un 
tumulte assez long. Parmi les exclamations qui s’élevaient du 
parterre, on pouvait saisir dé nombreuses allusions au mandement 
de M. l’archevêque, ainsi qu’à une affaire scandaleuse où vient de 
figuier un curé des environs de Rouen. Dès l’ouverture du spec
tacle , le bruit s’était répandu que de nombreux agens de police 
avaient été placés dans la salle : un d’eux qui fut reconnu dans lo 
parterre, fut fortement maltraité. Celte circonstance devint le 
signal d’un tumulte beaucoup plus violent que la veille. Le com
missaire de police essaya vainement de se faire entendre. Les gen
darmes , armés de leurs fusils, entrèrent alors dans la salie pour la 
faire évacuer : une lutte très-vive et très-lôngne s’engagea entre 
eux et les spectateurs ; il était à craindre qu’elle ne devînt san
glante ; le commissaire de police a arrêté un gendarme au moment 
où celui-ci allait percer de sa baïonnette un jeune homme. Cet of
ficier de police parvint enfin à calmer l’irritation des deux partis, 
et obtint que le public se retirât. Des jeunes gens s’étaient retran
chés dans le parquet et refusaient de sortir ; 011 entra en pourpar
lers avec eux; ils déclarèrent que si les gendarmes sortaient de la 
salle , ils étaient prêts à se retirer. Cette condition fut acceptée , 
et après plus de deux heures la salle fut enfin complètement éva
cuée. Des rassemblemeus nombreux se formèrent aux environs de 
lasalle; les gendarmes furent envoyés pour les dissiper. Un poste 
de la garde royale placé près de la comedie , fut relevé par la gen
darmerie. Plusieurs personnes ont été arrêtées.

Ou dit qu’au moment où les premiers symptômes de méconten
tement se manifestèrent au speclaole , 1 autorité avait envoyé à la 
caserne de la garde royale demander uu détachement pour rétablir



l’ordre dans la salle ; mais ou assure que l’officier auquel on s a- 
dçessa montra peu d’empressement à mettre ses soldats aux prises 
avpc les habitans de la ville , et témoigna le désir que cette mis
sion fut donnée à des corps plus spécialement chargés de la policé.
Le'i 8 , on s’était contenté de faire entrer dans la salle des gendar
mes sans armes , qui parvinrent aisément à faire entendre aux 
citoyens qu’ils devaient se retirer. Peut-être, si l’autorité avait 
employé le lendemain les mêmes moyens , ses ordres n’auraieut- 
ils pas éprouvé plus de resistance que la veille.

- « Les amateurs et habitués du théâtre, indignés delà suppres
sion inquisitoriale d’une pièce dramatique dont les circonstances ne 
peuvent qu’accroître la célébrité; indignes qu’un ordre secretdonne 
au directeur ait été posé sur l’affiche sous des apparences trompeu
ses , moyeu honteux, tartufferie, qui n’appartient qu’à des hommes 
habitués à imposer des croyances , préviennent M. le directeur en 
des termes clairs , non-équivoques , sans aucune restriction men
tale si familière à leurs persécuteurs , que 'malgré toute 1 estime 
qu’ils ont pour lui, ils ne souffriront aucune représentation, même 
à la rentrée , tant que celle du Tartuffe n'aura pas eu lieu. Telle 
est la résolution invariable prise unanimement par des citoyens 
qui ont su et sauront toujours se soustraire au joug déshonorant 
qu’on voudra leur imposer. (Suivent les signatures. ) T. Ó. Les 
dames sont suppliées de ne pas se présenter au théâtre jusqu a
nouvel ordre. » _ , .

Cette pièce, qu’on a répandue dans toute la ville, a produit 
son effet. Le lendemain, il n’y avait pas une seule dame dans la 
salle , toutes les loges et le parterre étaient garnis de spectateurs, 
dont les sifflets et les cris n’ont pas cessé un seul instant.

Voici comme le journal de la préfecture rend compte de ces
événemens : . ,

« Le tumulte qui s’est encore renouvelé hier au spectacle, a 
», forcé l’autorité de faire évacuer la salle. Quelques-Uns des per
il turbateurs ont,été arrêtés et seront livrés à la justice ; d autres
» lui sont dénoncés. Ainsi la partie paisible.dn publie pquria jouir
« avec tranquillité d’un plaisir sur lequel elle a le droit de
», compter. » .

Outrés de l’opiniâtreté avec laquelle on refuse de laisser ]Ouei 
le Tartuffe , un grand nombre d’habitans prirent la résolution de 
faire fermer le théâtre eLsignèrent en conséquence une déclaration 
dont nous donnons quelques extraits. .

—■ Nous avons rapporté , d’après le journal officiel des Pays- 
Bas , la circulaire par laquelle le ministre des cultes , faitconnai- 
tre aux membres du clergé catholique , que leur zèle suffisait au 
besoin des fidèles, et que l’assistance des missionnaires, loin d etre 
jngét» nécessaire , paraissait aux yeux du roi aussi inutile que dan
gereuse-. On nous mande de Bruxelles que le gouvernement ne s’est 
point borné à cette mesure qui émanait spécialement du départe
ment des affaires ecclésiastiques , que des instructions ont ete 
transmises en même temps à MM. les procureurs du roi de pour
suivre juridiquemenl les prédicateurs ambulans qui, malgré les re
fus de l’autorité civile et ecclésiastique persisteraient à vouloir 
exercer un ministère qui ne peut que faire naître le trouble et la 
dissension dans le pays.

( Courrier français. )

chambre nps taies. — Séance du 20.
La délibération a été reprise sur les articles du projet de loi surl’indemmte. 
L’art. 22 relatif à l’exemption du droit proportionnel , accordée aux actes 

translatifs de propriété passés entre les anciens et les nouveaux propriétaires, 
a donné lieu à une discussion dans laquelle ont été entendus , contre 1 art. 
MM. le duc de Choiseul et le comte Cornudet, et pour l’art. , MM. le mar- 

’ quis de Lally et le ministre de la marine.
L’art, a été adopté au scrutin à la majorité de i3i voix contre (,4- 
TJn amendement proposé par la commission sur l’art. , et ayant pour 

but d’étendre aux enfaras nés d’une Française et d’un père étranger , mais 
qui auraient , en qualité de Français , joui de l’exceplion portée dans cet 
art. , a été adopté parla chambre, après une discussion dans laquelle ont 
été" entendus MM. le marquis de Lally , le comte Portalis , le duc Mathieu 
de Montmorency . le comte de Poutécoulant, le ministre des finances et 
M. le garde-des-sceaux. ^ . v

Un autre amendement proposé par M. le marquis de Coislin sur le meme 
article a été rejeté après une discussion dans laquelle on* été entendus MM. 
le comte de M rcellus , le duc de Fitz-James , le marquis de Lally et le duc 
de Praslin, M-, de Martigaac et le garde-des-sceaux.

La chambre délibérera demain sur l’article additionnel proposé par la com
mission et sur l’ensemble du projet.

Séance du 11 avril.
La chambre s’est réunie à une heure.
La discussion a porté dans, cette séance sur l’article additionnel propose 

par la commission, et ainsi conçu :
Première partie, a L’art. icr de la loi du 5 décembre 1814 continuera 

de sortir son plein et entier effet. >•>
Deuxième partie. « En conséquence aucune des dispositions de la pré

sente loi ne pourra , en aucun cas, préjudicier aux droits acquis avant la 
publication de la charte constitutionnelle , et maintenus par ledit arti
cle , soit à l’état, soit à des tiers, ni donner lieu à aucun recours con
tre eux.» , . z z

La division ayant été réclamée , la première partie de l’article a ete 
d’abord mise aux voix et adoptée sans que personne se soit levé a la con
tre-épreuve.

La seconde a été ensuite votée au scrutin et adoptée à la majorité de 124 
voix contre 99.

L’ensemble du projet a lui-même été adoptée au scrutin à la majorité de 
i5g voix contre 63.

chambre des députés. — Séance clu 2.0 avril,
M. de Honger a fait rapport sur le projet de loi concernant les snpplémens 

de crédits demandés par le ministère pour l’exercice 1824. Le total des cré
dits supplémentaires s'élève à environ 34 millions.

M. le rapporteur conclut à l’allocation de cette somme , et trouve que la 
partie des 34 millions, qui a été employée pour faire face aux frais occasion
nés par l’occupation de l’Espagne par nos armées, a été dépensée de la manière 
la plus utile.

* Ce projet de loi sera discuté après la loi relative aux réglemens des comp-
es de l'exeicict de 1823,

On a repris ensuite les débats sur la loi des écoles secondaires de médecin 
qui a déjà occupé la chambre pendant quatre séances.

Dans la séance du 21 , la chambre des dépavés a enfin adopté le cro- 
de loi sur les écoles secondaires de médecine , à une majorité de 25l Yoix 
contre 37. ^ _

Cours de la bourse 'du 22 avril. — 5 p. cent cons. 101 fr. q0 c ^ 
pruntroyal d’Espagne; 5y 8. 16e série, action de la banque,2100Lafij 
du mois était à 2 b. à 102 o5 à 3 h. à 102 00.

AFFAIRES DE LA GRECE.

Les nouvelles de la Grèce sont fort contradictoires depuis quelque îetns 0 
ne sait rien de certain sur le mouvement des armées respectives sur 1«... 
tiuent, rien de positif sur le résultat du blocus de plusieurs places 
Moree. Il est probable que Patras tient encore, usais le blocus n’est pas levé 
comme l’a prétendu le journaliste austro-turc de Tienne , et après lujé 
Quotidienne.

Une autre feuille de Paris , plus favorable à la cause de Hellènes, 
peut-être leurs avantages. Elle assure que , le 28 février dernier, (000 [d. 
tiens , débarqués à Coron , ont été détails par Gouras , à la tête de loot 
hommes, qui leur ont pris i3 pièces de canon et une grande quantité4 
mnuitions.

Pour venger celte défaite, Ibrahim-Pacha a fait pendre 17 officiers enrj. 
péensqui étaient venus offrir leurs services au vice-roi d’Egypte. 

Colocotroni et ses complices ont été conduits à Hydra pour y être jugés. 
Le président George Conduriolti assiège Patras avec 12,000 hommes. 
Une feuille allemande qui publie des nouvelles de la Grèce, des côtesds 

la Mediterran ée , sous la date du 2 de ce mois, ne parle point de la,;,, 
toire des Grecs devant Modon. Elle dit seulement qu’une multitudeii 
voiles grecques couvrent l’archipel et rendent impossible aux Otlomjas 
toute communication avec les places assiégées de la Murée. Cet fî,,':',.. 
grecques s’avancent jusque sur les côtes d’Egypte , où elles portent l'éfoo. 
vante.

Cela dispose mal le vice-roi à seconder son seigneur suzerain de C» 
tantiuople dans son expédition contre la Morée. D’ailleurs, ses prétend»« 
son! exagérées et les conditions auxquelles il attache sa coopération ont 
é é rejetées par le divan. Il demandait, entre autres choses , le comma», 
dement en chef de toutes les forces maritimes des ottomans pour si»fi 
Ibrahim que l’on disait retourné à Alexandrie, et devant Rhodes ; où il «s. 
semble les débris de sa flotte et notamment la petite escadre qu’il avait eu. 
voyée à Coron et qui n’a pas pu y aborder à cause des croisières grecques.

Les 4000 Egyptiens que l’on disait battus par Gouras seraient don» « 
sûreté sur leurs vaisseaux , mais Patras n’aurait pas été secouru. Ctlli 
place n’a point encore capitulé; Jussuf, qui y commande, demandant! 
en sortir avec ses troupes et les grecs voulant les avoir à discrétion.

Ainsi, le grand-seigneur , sans ressources pécuniaires, réduit à falsifier 
la monnaie , entouré de provinces mécontentes , travaillées par l'esprit d'in
surrection et soumises à des agens d’une fidélité douteuse , est encoreenlm 
fée dans ses projets par un vassal puissant et ambitieux qui s'arranger» 
avec les Hellènes aussi tranquillement qu’avec le sultan lui-même.La 
Grecs , a» contraire, fortifient chaque jour leur gouvernement conte 
l’anarchie inévitable au sortir de la servitude. Parleur héroïsme, ils se 
sont fait admirer pendant trois ans de tout ce qui, en Europe,n’estpai 
salarié pour les maudire, et maintenant les chancelleries elles-mêmes com
mencent à les considérer presque comme des hommes avec lesquels on 
pourra un jour traiter sans rougir. De quel côté sont les probabilités 
de succès ?

PAYS-BAS.

Bruxelles , le. 2.4 avril. — Aujourd’hui le roi, accompagné!« 
la reine, de la princesse Marianne et du prince Frédéric,in
sisté au service divin dans le temple des Augustins. C’était hpre-J 
mière fois depuis cinq mois; aussi y avait-il foule sursonpst*! 
sage et chacun a remarqué avec un vif plaisir que S. M. «to>| 

parfaitement remise de son indisposition.

Liège , le 1:0 avril. ,
MM. les élèves de l’Université de Liège se sont cotises pour 

somme de 235 florins cj3 cents en faveur des victimes des 11» 

dations dans les provinces septentrionales.
— Dernièrement le receveur des domaines, agent du SY* 

Liège , fit savoir au public que le prix de la vente des biens » 
maniaux ne pourrait se payer qu’en certificats de rentes ri 
boursables à charge des domaines , de 1000 , 5oo ou •001 
provenant de l'emprunt de too millions ; ouvert par l’avisi[]
commission permanente du syndicat d'amortissement ^ *
du 19 juin 2834, lesquels certificats seront reçus pour ^ ^
tal nominal avec bonification de Vintérêt, à compter au r 
au ioctobre de l’année dans le cours de laquelle les p 
mens auront lieu jusqu’au jour oh ils seront effectues, et f ^ 
les acquéreurs ne pourront acquitter en numéraire leur 
vente à moins qu’il ne soit au-dessous des certific.derentes te 
D'autre part le Journal officiel de Bruxelles annonce, en* j 

dais, dans un des numéros de la semaine dernière, qne 
sition des domaines pourra être soldée en numéraire , 
aucune distinction ni exception. Lequel des deux est le 
interprète de la volonté administrative supérieure!

— On mande de l’Ost-Frise que vers la fin du mois 1 
principales brèches faites aux digues étaient déjà iep1 , 
force de dépenses et de travaux ; les secours qu'ils ont rçÇ

r - • - Mainte11“1 "dus en grande partie au gouvernement hanovnen.
va s’occuper à rehausser les digues de 2 à 3 pieds s® ul1® ®

tfiidm
3 2 a 0 pmuo 01** Ç- jjj. 

de 24 milles d’Allemagne. On s’étaLt réglé, dans 1 ancunu^^^., 
traction, sur la marée du jour de Noël 1717,^ P'us 5 
plus liante dont on eût souvenir : elle a été surpassée ^ 

pieds par celles des 3 et 4 février dernier. On ne peu 0 . rJfl' ..................... ’ ' tremblement^
ter que celles-ci aient été causées par un
vu que , dans l’Ost-Frise , plusieurs fontaines etp® ^ ^ r(p
été tout à coup mis à sec , ont été de nouveau , le a e 
plis d’eau, mais tellement salée, que le bétail ne po

boire. . Soimnes
— Une feuille de La Haye rapporte le relevé suivant es^.»p! 

dans la caisse des agens du caissier général, tant dans les f^ oalir|ei

Vf'-'

trionales que méridionales, provenant de la collecte genei_ 
times des dernières inondations , du produit des conceits, I 
donnés à leur profit, jusqu’au 31 mars dernier. ... onal, jblN',

Brabant septentrional, fl. 2ä,43i. 81 172 ; Brabant men 1 ^ '11
Linibourg, 10,200 ; Liège, 15,761,74 lP' ^aelclre ’ "ÿU



orientale ; 28,761- i3 ; Flandre occidentale, oi,qS5. 56; Hninaut, 
Hollande septentrionale , 196,15S.So; Hollande méridionale, 

‘1?. 8g’. Zélande , 33,206.83 ; Narnnr, 8,941.27 172 ; Anvers ,( de Sji’'1®' • ’ le produit n était pas encore connu officiellement le 31 mars 
!ile-1’v'tJtreclit, 38,55.2.65; Frise , 5i ,86;.42 1/2 ; Overysse!,25,i si.72;

. MM. le roi
-ne Par ljij' aa’ A“1-* Cl 1C Frédéric, ni

^'lUs faite à Amsterdam, au profit exclusif des victimes de la Hol- 
i 'wptentrionale ; laquelle s’est élevée à plus de 119,000 , non plus que 
' " mes transmises directement à des commissions locales établies dans 
;°®[aS pjilas de celte même province, et lesquelles, d’après le Staats- 
' 'Ï se montent à fl. 100,000., ni les dons envoyés à pareilles commis- 

feljblies en G'teldre , Overyssel et la Frise.
r" outre, des sommes considérables ont été employées pour l’achat de 

■ "■ fourrages, habillemens, pour subvenir aux premiers et plus pres- 
f’ besoins des malheureux arrivés en foule à Amsterdam et dépourvus 
' t Si on pouvait connaitre le montant de tous ces dons , on s’é- 
' jt ge voir qu’ils s’élèvent à des sommes aussi considérables ; et 
* , „eut être accusé d exagération en les évaluant à i,5oo,ooofl. des 

Ut Sai. Cet aperçu est une preuve que la plus belle vertu , celle de la

m»1
isingae 45,640.06 ; Drenthe 10,028.06 ; Luxembourg, 7,200. o3. Total,

® cfmon Jut ne sont pas compris les dons faits par LL. 
I*"*. p„r LL. AA.- RR- le prince d’Orange et le prince 1

sipssion et de l’amour du prochain, brille encore dans tout, son éclat
les Belges, héritage précieux de leurs ancêtres.
La oazette de Florence , du 12 avril contient une lettre de 

[jfourne qL1i, d’après le rapport du capitaine du brigantin sarde , 

i fortuné , revenant d’Alger , rectifie de la manière suivante les 
j^il, qu’on a publiés sur le tremblement de terre de cette ville :
Ce irsoèlement de terre a eu lieu , le 3 mars , dans la ville de Bélida , 

■)1(eii5 milies U’Afgor ; les secousses ont été si violentes qu’il n’est pas 
jjane seule muraille debout. Un village situé entre deux collines eut le 
ilium'd’être entièrement enseveli sous les débris qu’elles formèrent en 
floulant et en se réunissant. On porte à 5ooo le nombre des victimes 
«sfunestes événemens. Le tremblement de terre s’est fait sentir même 

liber, où il a répandu ta terreur parmi les habitans, mais sans y causer 
Quoins beaucoup de dommage.
.Depuis Louis XIV qui, devenu veuf, épousa madame de Maintenon , 
,ivase renûùveller plusieurs fois des mariages de cette nature: mais 
^nici c’élaient’des princes et non des princesses , et le feu roi de Naples 
pitairécemment le roi de Prusse ont confirmé l’usage par leur exemple, 
istjinial anglais du 19 avril, d’après une lettre de Naples , parle d’un 
uliïomage : il s’agirait cette fois ci de l’ex-impératrice Marie-Louise , ar- 
(Sltokesse de Parme, qui aurait contracté un hymen secret ( private ) 
mie comte de Nieburgh (c’est probablement M. le comte de Niepperg 
ns le journaliste veut désigner; c’est en effet le nom du premier ministre 
iefîrme); le journaliste parle peu favorablement de la figure et des Irans 

1 personnage, et il ajoute qu’il est borgne.
Sus donnons la nouvelle sans l'affirmer ; et même quoique plusieurs 

■lécédens la reudènt possible, nous ne la croyons guère probable.
(Journal de Gand.)

Le Constitutionnel contienl une lettre sous la rubrique de Tournay , 
■mil,dans laquelle le correspondant fait un long détail d’affreuses tra
ms auxquelles aurait été en butte une dame catholique de Lenze 
Hiiimil), mariée civilement avec un protestant, fils du président bourg- 

l’une de nos provinces septentrionales: Peu de tems après leur ma- 
Kjsee 1822 , on s’élait occupé de faire en cour de Rome les démarches 

afin d’obtenir les dispenses sans lesquelles le mariage ne pouvait 
élis célébré à l’église. Pendant qu’on faisait ces démarches, un premier 
fruit de cette union mourut en naissant, et le mari quelques jours après. 
Ctslalors que la malheureuse veuve , dangereusement malade elle-même , 
umïétéaccahlée d’obsessions de la part d’une tante et d’ecclésiastiques , pour 
•wir d’elle d’aller dans l’église du lieu faire amende honorable , recon- 
uitreqoe son union avec sou mari n’avait été qu’un long concubinage, etc. ; 
W «la eut lieu devant une foule immense. Peu de tems après celte
"® mourut..... On remarque que dans cette correspondance les époques
'»1 pas précises.
-On a reçu en Angleterre la description et le plan d’une des 

Wades dont il est si souvent fait mention dans la guerre contre 
b Birmans. A quelque distance de la première enceinte, on 
®fonce dans la terre un nombre considérable de pieux de 
^’iibous bien pointus, inclinés vers le dehors et cachés dans 

’liante herbe de jungles; vient ensuite l’enceinte de palis- 
formée de bambous très et très épais , fermement liés 

faible ; puis U11 terrain garni de pieux.
bie autre palissade forme nue espèce de contrescarpe; quand on 

1 franchi cet obstacle, on parvient à un large fossé ou 'a un autre 

de terrain pareillement garni de pieux , bordé d’uue troi
ka palissade à travers de laquelle les Birmans tirent leurs 

l'apsde fusil aux assaillans. Dans l’intérieur de ce retranchement 
d'ouve une espèce de hangar sous lequel se tient la garnison. 

J® les soldats birmans portent sur eux des bambous , pour se 
tanchèr de cette manière, et ils construisent utie pareille stoc- 

^Bans une seule nuit.
Une maladie épidémique s’étant déclarée parmi les chevaux 
bnémeut dans différentes contrées, aux Pays-Bas et en 

t'tece,M. Milliau artiste vétérinaire de ir” classe, premier 
jr?> a Gand, vient de publier un remède contre ce mal, qu’il 

?Ue c°tnme une sorte de typhus , ou inflammation de la tête , 
L*6, C01nmunique rapidement aux poumons , où elle se fixe. 
etij °riBm:e paraît encore inconnue ; cependant, tout porte à 
5J? ffn’elle provient d’une atmosphère vicieuse. Cet ar- 

hladi Ue auss* ^es moyens les plus propres à prévenir cette

L^'it^dans le numéro 23g8 des Petites affiches de Paris , 
1 ,o a„ce suivante : «Vente du château de Passy , le premier mai 

1 „jp3.’ toute la semaine suivante , et de tout le mobilier 
'/«"o)Mant château ; savoir : quantité de foin , des

iEite j”le,mells d’un style plus modeste valent bien , dans leur 

toute en e ,lBailte et magnifique boiserie du château de Tiff 
lo, *P0-e des plus beaux chênes qui croissent au-dessus de

nouvelles littéraires et des arts.

"nésC°j)s'dérant combien il serait utile aux provinces qui possèdent 
'^Uaan-v'011'une *3onne carte géologique et minéralogique du royaume , 

e e- le 20 mars dernier, pour ordonner les recherches nécessh -

ies a 1 execution du plan. Cette carte qui, d’après le même arrêté , sera, 
graute et publiée avec une description contenant les détails les plus 
z.“ tei essans pourles sciences et pour l’industrie , comprendra toute la par- 
t.e du royaume qui s’étend au sud de la ville de Gaud et à l’est de la 
'1 e e Courtray , sur une échelle de 17100,000. La direction des reehert 
ches la confection de la carte et sa description sont confiés à MM. L. E. 
Vau Gorkum , directeur des reconnaissances près de l’état - major du 
quartier-maiti’e général et J. G. S. van Breda professeur à l’université 
de Gand.

On annonce comme prochaine à Paris, la publication d’une composition 
historique très remarquable : c’est l'Histoire de la conquête de VAngleterre 
par les Normands ; de ses causes et de ses suites jusqu'à nos jours , en 
hcosse, en Irlande et sur le continent par Augustin Thierry , 3 vol. in-S°. 
Si cet ouvrage tient tout ce que son titre promet, nous en rendrons compte 
a nos lecteurs. On sait généralement qu’il n’est point de pays où les vieilles 
institutions et les anciens événemens aient laissé des traces plus profondes 
que dans la Grande-Bretagne ; aujourd’hui que ce royaume semble vouloir 
se tenir à la tete de la civilisation européenne il devient plus intéressant 
que jamais d’étudier les causes premières de son état actuel.

Lord Byron en Italie et en Grèce, tel est le titre d’un nouvel ouvrage 
que vient de publier à Londres le marquis de Salvo; long-tems encore il 
suffira de prendre pour texte la vie de ce héros, pour être sûr d’exciter au 
moins la curiosité; mais on assure que cetle dernière production se distin
gue par plus d’un genre de mérite indépendant du sujet et qu’il contient 
en outre une foule de détails intéressans que l’on chercherait vainement 
ailleurs. On y remarque aussi, disent les journaux anglais , un tableau po
litique et littéraire de l’Italie et de la Grèce.

La collection des mémoires sur l’art dramatique vient d’être terminée. 
La dernière livraison contient les mémoires de Molé , avec une notice par 
M. Etienne et les mémoires de Lelcain précédés de réflexions sur cet ac
teur et sur l’art théâtral par Talma. Rival heureux de son devancier el son 
vainqueur même, selon l’opinion la plus générale ,Talma doit nécessaire
ment exciter la curiosité quand il parle d’un art où tous deux se sont élevés 
si haut, et plus encore peut-être quand il juge le seul homme qn’on ait ja
mais pu lui Comparer.

La lettre autographe de Fénelon à Louis XIV , dont nous avons fait con
naître quelques fraginens très remarquables se trouve mainlenanten la pos
session de M. Renouard , qui vient d’en publier une nouvelle édition.

Le brame indien , Phanor-Celeb , qui avait envoyé il y a six ans un 
mémoire à la société des sciences de Londres , où il prétendait avoir trouvé 
la quadrature du cercle , est mort à Massulipatam, à l’âge de n4 ans. 
Ce brame n’avait toujours vécu que de racines , et sa boisson n’était que 
du rhum mêlé avec de l’eau. Il a constitué un officier anglais son léga
taire universel. Cet officier ( sir Henry Romsoon ) hérite par-là d’une grande 
quantité de livres indiens et d’une grosse somme d’or et d’argent.

Le 21 de ce mois Ml,e Delphine Gay a lu dans la coupole de Ste Gene
viève , en présence de deux cents personnes, un poème d'environ 5oo vers, 
destiné à célébrer la magnifique composition de M. Gros. Cette pièce a pour 
épigraphe : Sic itur ad astra.

On assure que M. de Jouy doit venir à Bruxelles afin d’y monter sa 
tragédie de Belisaire dont la censure a empêché la représentation à Paris.

Ou sait que M. Ternaux de Paris a fait venir- du Thibet en France des 
lièvres de l’espèce qui fournit le précieux duvet dont on fait les tissus 
e cachemire. Des croisemens de ces animaux avec ceux du pays ont eu
leaucoup de succes. :

Les produits de la première année ont fourni, terme moyen , une demi- 
nce de duvet; la deuxième, deux onces et demie; la troisième, trois onces 
t demie. On pense que le croisement de l’année prochaine donnera la race 
ure pour résultat. Le produit moyen des races pures est de quatre ou cinq 
uces ; quelques sujets en ont fourni graduellement jusqu’à dix , et M. Poê- 
ebard , près Lyon , a recueilli même.treize onces d’un bouc.
Si l’on compare maintenant les chèvres du Thibet aux elievres indi- 

ènes on trouvera nécessairement que tout est à l’avantage des premières ; 
lies ont des formes plus sveltes et plus agréables ; elles sont plus douces et 
noms délicates pour la nourriture ; on les conduit plus facilement au pâfora- 
es- leur lait est plus savoureux, plus productif, et fournit plus abondam- 

t de beurre. Tous les climats leur conviennent ; la chaleur des departe- 
nens du midi et le froid des plus plus hautes montagnes , telles que les Py- 
énées le Mont d’Or et les Vosges , ne leur sont pas nuisibles. _ _

M Ternaux ne tardera pas sans doute a faire la vente de ces précieux ara- 
naux Chaque année , il est dans l’usage de réunir , à Saint-Ouen les amis 
le 1’sericulture et de l’industrie ; ils sont toujours lemoms de quelque nou
velle exoérience; chacun peut recueillir le fruit des observations faites a 
Saint-Ouen; M. Ternaux se trouve suffisamment paye de ses genereus efforts 
)àr les services qu’il rend à son pays.

On dit que Béranger est en ce moment a Bruxelles. ÿf

MODES PARISIENNES.
Levert jocko , le vert brun-de-noix et le vert naissant , sont les couleur, 
obis mi vogue : on voit moins de robes 1,las La couleur le plus genera- 
en porté! après le vert , c’est le gris de differentes nuances ; ma,s le 
souris bien foncé est plus distingue pour robe : une echarpe blanche 

très-courte , dont les bouts sont nuances feu, orange, fleur de soufre 
primerose est d'un charmant effet avec une robe de cette couleur.

Î haut. Un nœud de ruban est placé à l’ex-

U seule‘5erinefequ’ön adopte aujourd’hui sur les robes pourrait plutôt 
La seule p G ne est si courte qu’elle ne dépassé pas le bas de
aaulett““ elles sont presque toutes garnies d’un rang de chicorée très-petite

ires-touffue. * ,-onde , en paille de riz sans brides , on porta
Avec les cliapea , sans fond ) dont les pattes coupées carré-
.nestent flouantes sans être attachées sous le menton. Beaucoup de
jCÄtisÄaT“Ä“Äbon goût , en jaconas , écorce 

!rbre batiste, se font déjà remarquer chez nos premieres couturières. * 19

TEMPLE AT URE DU 2 5 AVRIL,
19 h. du mat., 11 ,p d- a“-dessus 0 i à 3 h’ l5 d' a«-dessB»‘'



ŸILLE DE LIÈGE. — Miliciens en congé.
Les bourgmestres et échuvins rappellent aux miliciens eu conge que la 

seconde revue aura lieu lundi 2 mai prochain, à neuf heures precises du 
matin , dans la cour du palais de justice.

Ils sont requis, en conséquence, d’assister à cette inspection revetus 
de leur uniforme et munis des autres pièces d'habillement et d’équipe
ment qui leur ont été laissés à leur depart du corps.

Ceux qui, sans cause légitime, négligeront de s’y rendre , seront sur-le- 
champ signalés à la maréchaussée et subiront les peines prononcées pai 
la loi. — Liège, le 22 avril 1825.

Le bourgmestre, Chevalier de Mélotte d Envoz.
Far la régence : Le secretaire , Soleure.

BOURSE D’AMSTERDAM. — Du 22 avril.
Dette active, 58 3/4 69 i/4 1/16 , différée, 1 1/8 1 i/4 * 3/i6. Bil. 

de change, 4^ 3/4 47 *?4 4^ 1/2, Synd. d’amorlis., 99 1/2 100 99 3/4» 
Rentes remb., 88 3/4 89 i/4* Lots d° , 88 1/2 89 1/2 Act. soc. coin. ? 
io3 3/4 104 1/4 104.
Du 23. Dette act. , 59 5g 1/2 i/4 ; différée, 1 3/i6 1 i/4 1 27/128. Bill, 

de change, 4^ 3/4 4^ 3/4- Synd. d’amortissement, 99 1/2 100 99 3/4- 
Rentes remb., 88 3/4 89 i/4- Lots d° , 00........Act. soc. comm., i©3

3/4 104 1/4 io4* _______

BOURSE D’ANVERS.. — Du avril.
Effets pdblics. — Les affaires ont été peu importantes 5 les effets à terme 

ont trouvé des preneurs , mais au comptant ils ont été très offerts. Les fonds 
publics sont cotés : Pay s-Bas. ’Dette active, 58 3/4 P- Oblig. du synd., 
99 1/4- Act. de la soc. de commerce , 104.

Changes. — L’Amsterdam court i//j. °/0. Lé Londres court a 39/5, les 
deux mois 39/2 1/2 A, les trois mois à 39/1 1/2 P, et le Paris court i|3 °/° b. 
A , à deux mois 1/2 p. c. A , à trois mois 3/4 °/o p* A , ont été demandés. Le 
Francfort court coté 36 P a étéoffert, le papier à six semaines a trouvé son 
placement à 35 3/4 , à deux mois à 35 1/2. Le Hambourg court colé a 35 
1/16 A, les deux moisà 34 i3/i6 manquent. Le papier a trois mois a été 
offert à 34 3/4«

Marchandises.—Il s’est vendu environ i5o balles café Brésil de 38 1/2 a 
39 c., et un petit lot de Batavia à 4° A/4 cents.

34 balles coton Géorgie ont été payées à 87 i/4 cents.
Les sucres raffinés ont eu un débit passable cette semaine ; on peut 

évaluer à environ 3o,ooo livres les ventes faites 5 on a payé, en. entre
pôt : les mélis de 3 liv. , de flor. 27 IO' cents â flor. 28 i5 cents , et 
ceux de 5 liv., de tl. 25 75 cents à fl. 26 60 c. Le prix de la mélasse a 
peu varié.

Les grains , particulièrement le froment blanc et roux , ont par con
tinuation trouvé des preneurs, et toutes les parties en bonne qualité qui 
se trouvaient disponibles ont eu un débit coulant dans les prix de fl. 5 

. 57 c. à fl. 5 63 cents pour le roux , et de fl. 5 51 c. à fl. 5 57 cents 
pour le. blanc.

Le seigle a soutenu son prix de fL 3 10 c. à fl. 3 21 cents.
L’orge , l’avoine et les légumes secs sont restés calmes à leurs anciens 

prix.
Il ne s’est rien traité en graine de colza ni engraine de trèfle.
Les huiles de colza sont à fl. 21 10 cents livrable de suite; de fl. 21 

45 c. à fl. 21 90 cents en septembre, et de 11. 22 10 c. à fl. 22 cents 
en octobre.

Il s’est vendu publiquement ce matin diverses espèces de sucres, qui 
furent payées , en entrepôt :

Bourbon sain. . . . • . . . . de fl.
d° avarié .......

Bengale d°......................................
Havane blanc d°...........................

d° blond d°.................................

18 1/8 à fl. 18 3/4«
16 17 1/4*
16 3/4
23 1/2 à fl. 25 1/2.
18 à 20

ÉTAT CIVIL DE LIEGE. — Du 22et 23 avril. 
Naissances : 4 garçons, 4 filles.
Décès : i garçon , i filie, 5 hommes, 5 femmes , savoir:

Jean Piette , âgé de 75 ans , cultivateur , rue Longdoz, célibataire
Jean Joseph Schmidt, âgé de 72 ans, sans prof., rue St-Remy , veuf 

d’Elisabeth Natalis , et époux d’Anne Joseph Rorive.
Marie Joseph Bierset , âgée de 73 ans et 10 mois, sans prefession, rue 

sons la Tour.
Anne Marie Françoise Nihon , âgée de 56 ans, négociante, rue Neuvice, 

épouse de Henri Nicolas Bayet.
Jean Genotte , âgé de 85 ans, menuisier, domicilié à Ju pille , décédé 

en cette ville, veuf en lies, noces de Marie-Françoise Santilman, eten 
Ses. de Marie-Catherine Heusen.

Walthère Reneur , âgé de 65 ans, tourneur en bois , rue des Récolèts, 
veuf en 1res. noces de Marie-Jeanne Dessart, en 2es. de Marie-Joseph De- 
cerf, et époux en fies, de Marie-Joseph Andry.

Jean-Jacques Delsa , âgé de 58 ans, perruquier , rue Bergérue, veuf de 
Marie Jeanne Oger.

Aune-Elisabeth Mathot, âgée de 84 aus , couturière , rue du Verd-Bois, 
veuve de Henri Thery.

Marguerite Drianne, âgée de 70 ans, cultivatrice, rue Bressous , veuve 
de Hubert Dewaudre.

Marguerite Devivier , âgée de 53 ans, revendeuse , rue Grande-Bêche , 
épotfse^de^jmïeph Lamotte.

iTes'pareri^des individus ci-dessous dénommés sont invités à se rendre 
au bureau de l’état civil pour affaires qui les concernent , savoir :

Théodore Belliot , âgé de 68 ans. Gaspard Noyel, âgé de 60 ans. Marie 
Lejeune, âgée de 33 ans. Pierre Habrans , âgé de 65 ans, dont les do
miciles sont inconnus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Messageries royales rue Féronstrce , n° 74.2, â fc<
A dater da Ier mai, la diligence pour Spa partira trois f 1 

par semaine , les mardi, jeudi et samedi a dix heures du °'* 
tin. Le retour sur Lie'ge : lundi ,mercredi et vendredi °11'

Collège royal cle la ville de Tongres.
L’accroissement considerable du nombre des élèves, et ] 

progrès rapides qu’ils ont faits dans les sciences qui y s'ont/5 
seignées depuis la réorganisation de cet établissement, f°,' 

le plus bel éloge du zèle et de l’habileté des professeurs et

Belle et solide calèche allemande à vendre. S’adresser ail 
bureau de cette feuille.

Lundi 9 mai, a dix heures du matin , M. Catoir fera expo-
r en veute publique, en la demeure du notaire Lys, à Ver

riers , au plus offrant et dernier enchérisseur , une maison en 
très bon état, avec deux maisons y contiguës , grand jardin 
et toutes dépendances , situées au village d’Andrimont près 

de l’église.
La maison principale est dans le meilleur état, l’intérieur 

est très bien soigne' , et elle est très agréable pour une rési
dence d’été.

Cette vente présente sûreté et facilités ; s'adresser audit 
notaire ou au propriétaire, à Verviers , pour plus amples ren- 
seignemens.

plu _ _a
de la méthode que l’on y suit. Les langues grecque et latin-^ 

le hollandais et le français , et généralement toutes les bran_ 
ches des humanités , telles que l’histoire , la géographie | 
mathématiques , etc. , y sont cultivées avec un égal sucè^ 
et la bonne couduite des e'lèyes atteste les soins que les pro’ 
fesseurs vouent a l’éducation religieuse et morale des enfans

Le pensionnat, placé sous la direction de Mr. J. Koenders 
principal et professeur de ire et 2' , se trouve dans le 
état de prospérité ; la religion , la propreté , l’ordre et ]'0. 
héissance, sont des qualités indispensables pour le jeiUle 

homme qui désire y rester.
Le prix du pensionnat est de 19S fl. 45 cents des Pays-Bas 

par an , payables par trimestre et d’avance.

Un bon ouvrier tondeur, muni de certificats nécessaires 
et qui voudrait se placerpour un salaire honnête, peut sepré- 
senter au n® g65 , rue pied du Pont des Arches.

(293) La personne qui, par distraction , a pris hier à la grande 
messe de St. Martin , un parapluie en soie verte, est priée de 
le remettre au n®649, mont St. Martin.

(292) La vente des meubles de la succession de Mr.,lean 
Wéry , annoncée pour le vendredi 29 de ce mois , à deux heu
res de relevee et jotix’s suivans, à la maison mortuaire, fau
bourg St. Laurent, ti° io83, à Liège, aura lieu par le minist« 
du notaire soussigné, commis à cet effet par jugement du tri
bunal de première instance de cette ville , du onze, du présent 

mois , dûment enregistré. Pâque , notaire.

Lundi 2 mai 1825 , à dix heures du matin , en l’étude de 
Me Marthoz , notaire à Spa , il sera procédé à la vente prépa
ratoire et le lundi neuf du dit mois à la vente définitive ail 
lieu du deux mai, comme le portail la première annonce;

i° D’une grande maison , cotée n- 122 , rue de l’Orange,,! 
Spa , avec écurie à l’anglaise , remise , jardin l verger.

2° Une autre maison , enseignée du Roi de Bavière, consis
tant en plusieurs beaux quartiers , cour, jardin , écurie,re

mise , etc.
3° Deux autres maisons entre les précédentes et une piece 

de terre labourable.

On a perdu vendredi dernier , depuis Vinave-d’Ile jusqu'au 
Pont-d’Ile, un petit paquet contenant des épingles en jais et 
deux cadenas de ceinture. La personne qui l’a trouvé estpnee 
de le remettre au n® 601 , rue Vinave-d’Ile.

Maison avec écurie et grand jardin à louer présente
ment. S’adresser, pour la voir et pour les conditions,

St. Léonard , près du numéro 2. 

(4o) Mlle. Chevron , accoucheuse jurée , demeurant dans 
le Jardin de la Cour , rue Grande-Bêche , n°. 1267 , près 
pont de Bavière, tient des personnes qui ont (besoin de sonar.

() Le public est informé que vendredi prochain, à trois 
heures du soir, le 29 avril courant , au foyer de la salle « 
spectacle, la commission des actionnaires rendra en loca»“ 
aux enchères , tous les buffets et cafe's du théâtre ^ 
cette ville, pour trois années, sous les clauses à voirCI' 
M. l’avocat Clermont, secrétaire de cette commission et c
le notaire soussigné, rue Sœurs-de-Hasque, n® 281.

Debefve.

COU"
cil)»'

y

(287) A louer présentement une jolie petite maison 
posée de trois pièces au rez-de-chaussée et. de plusieurs 
bres à l’e'tage, située rue de la Syrène-en-Ile , numero >4 ’ 

adresser. --------------------------------- --------------------------------- ------- ‘

(283) Mardi prochain , vingt-six avril i8a5, * JeuX 
de relevée, il sera procédé à la vente de meubles,

ecre'taiffune pendule à carillon marquant le jour du mois 0I
canapés , quantité cle chaises bourrées et autres, h» 
cuisine , une tente de tulipes avec sa boiserie, une ties-o „ 

table , plusieurs bois de lits , deux surplis garnis de ce  ̂
tables en marbre , miroirs et autres objets , a la m 
méro 577 , quai d’Avroy ,1e tout argent comptant.

A vendre un très-beau et bou cheval propre 
S’adresser faubourg St. Laurent, n° 1126 , à Liege.

a deux m»1*

devant
.c rG*

enchères de deux maisons de commerce sises

jnge-de-paix du quartier du nord, au local de ses -- . sjjce. 
Neuvice , il sera procédé, en vertu d’autorisation aui 
par le ministère du notaire Adams, à la vente P“ i’uii{

_____ _____ _________ ____________ — ------ , 01d'*, p
rue du Pont, n" 908, et l’autre rue du Stockis,, n

nant de la succession de Jean-François Bovy. - 
voir chez ledit notaire et au greffe cle la justice e P

,ro<f
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